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et au logement, d’accéder sur un même pied d’égalité avec les hommes aux biens et aux ressources de 
production, notamment la terre, le crédit et la technologie; d’assurer l’accès pour tous à la santé pro-
créative et d’éliminer toute forme de discrimination et de violence à l’égard des femmes et des filles. 
Il est significatif que le Sommet ait souligné que le manque de progrès sensibles dans ce domaine se 
traduirait non seulement par des déséquilibres dans la distribution des possibilités et des bénéfices du 
développement, mais également par l’impossibilité de réaliser tous les OMD.

2.2.	 Initiatives régionales

Au niveau régional, le principe de l’égalité et de la non discrimination entre les hommes et les 10.	
femmes est consacré dans l’instrument juridique fondateur de l’Union africaine mais également dans 
la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, qui prescrit l’élimination de la discrimination 
contre les femmes et la protection de leurs droits et reconnaît, comme il se doit, la nécessité de pro-
mouvoir et de protéger les droits de l’homme et des peuples, conformément à la Charte et aux autres 
instruments juridiques pertinents. Par ailleurs, les chefs d’État et de gouvernement de l’Union afri-
caine ont adopté deux instruments additionnels portant spécialement sur ces questions. Le Protocole 
à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique 
(ou Protocole des femmes africaines) adopté en 2003 à Maputo, répond de manière plus spécifique 
aux préoccupations des femmes africaines. Cela se remarque dans le fait que le Protocole condamne 
fermement les pratiques préjudiciables aux femmes (notamment les filles, les veuves et les femmes 
âgées), l’inégalité des droits matrimoniaux, le traitement inéquitable des femmes dans la répartition 
des terres et leur exclusion du processus décisionnel, entre autres choses. Le Protocole impose aux 
États membres de faire périodiquement rapport sur les mesures qu’ils ont prises pour mettre fin aux 
pratiques préjudiciables aux femmes. 

La Déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique, adoptée en 11.	
juillet 2004 à Addis-Abeba par le Sommet des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine, 
impose aux États de respecter les normes en vigueur concernant les droits fondamentaux de la femme. 
Les gouvernements ont convenu, en vertu de la Déclaration, de promouvoir et étendre le principe de 
la parité entre les hommes et les femmes, d’assurer la promotion et la protection de tous les droits de 
l’homme pour les femmes et des filles, de promouvoir activement l’application de la législation en vue 
de garantir les droits des femmes à la terre, à la propriété et à l’héritage, y compris leur droit au loge-
ment, de signer et de ratifier le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 
relatif aux droits des femmes en Afrique d’ici à la fin de 2004. La Charte réaffirme ainsi l’attachement 
des chefs d’État à un certain nombre d’instruments comme la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, la Plateforme d’action de Beijing et la résolution 1325 
(2000) du Conseil de sécurité de l’ONU. 

L’Acte constitutif de l’Union africaine (2000) inscrit également la promotion de l’égalité entre 12.	
hommes et femmes parmi les principes de fonctionnement de l’Union (article 4 (l)).

Le Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) de l’UA, adopté en 2001 13.	
par les chefs d’État et de gouvernement africains, désigne explicitement l’égalité entre les hommes 
et les femmes comme l’un des principes fondamentaux étayant la nouvelle vision stratégique pour le 
développement à long terme du continent.

La Vision de l’Union africaine, ainsi que la Mission et le Cadre stratégique de la Commission de 14.	
l’Union stipule que l’égalité des sexes est le principal moyen de parvenir au développement durable. À 
cet égard, la Direction Femmes, genre et développement de l’Union a établi un plan stratégique pour 
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le renforcement des capacités internes de prise en compte de l’égalité entre hommes et femmes au 
sein de l’Union, de ses organes, des communautés économiques régionales et des États membres (UA, 
2008). Dans ce contexte, la composition du Parlement panafricain et du Conseil économique et social 
est soumise aux dispositions pertinentes de l’Acte constitutif de l’Union africaine. La Conférence des 
chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine a également adopté le principe de parité (50/50) 
en ce qui concerne l’élection des Commissaires. 

2.3.	 Initiatives sous- régionales

Au niveau sous-régional, les communautés économiques régionales (CER) ont adopté des poli-15.	
tiques, des déclarations et des directives visant à promouvoir et à protéger les droits fondamentaux de 
la femme. Nombre de ces dispositifs soulignent les obstacles dressés devant la participation effective 
des femmes à l’intégration régionale et indique les mesures à prendre pour lever ces obstacles. On 
trouvera ci-après, dans la présente section, quelques exemples d’initiatives en faveur de l’égalité hom-
me-femme prises par certaines communautés économiques régionales.

Politiques du COMESA en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 

Le COMESA sert d’exemple en ce qui concerne les meilleures pratiques adoptées en faveur de 16.	
l’égalité homme-femme au sein d’un groupement économique régional. Sa politique du genre se veut 
un cadre permettant d’évaluer les préoccupations en matière d’égalité homme-femme dans une pers-
pective de marché commun. Elle a pour principal objectif de faciliter l’intégration d’une perspective 
sexospécifique dans l’ensemble des politiques, structures, systèmes, programmes et activités du CO-
MESA et faire en sort qu’ils prennent en compte le souci d’égalité homme-femme et contribuent ainsi 
à parvenir effectivement au développement socioéconomique durable dans la région.

La politique du COMESA a pour objectif d’ensemble de favoriser l’égalité et l’équité entre les 17.	
hommes et les femmes à tous les niveaux de l’intégration et de la coopération régionales en vue de per-
mettre à la région d’atteindre un développement socioéconomique durable. Elle engage les pouvoirs 
publics de la région à respecter leurs obligations issues de divers instruments et institutions internatio-
naux et régionaux, notamment la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes, le Programme d’action de Beijing, le Sommet mondial pour le développement 
social (SMDS), le Programme d’action de Beijing et la Plateforme d’action de Dakar, la Déclaration sur 
les femmes et le développement de la SADC, le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique, la Déclaration solennelle sur l’égalité entre les 
hommes et les femmes en Afrique et le NEPAD.

Protocole sur les femmes et le développement de la SADC

En 1997, les chefs d’État et de gouvernement de la SADC ont signé une déclaration sur les 18.	
femmes et le développement, suivie en 1998 par un additif à cette déclaration sur la prévention et l’éli-
mination de la violence à l’égard des femmes et des enfants. Cet instrument offre à la région un outil 
pour atteindre l’égalité entre les hommes et les femmes et pour établir un cadre de politique générale. 
La Déclaration sur les femmes et le développement de la SADC prépare la voie à une synergie est une 
synthèse des efforts en vue de parvenir à l’égalité entre les hommes et les femmes et au développe-
ment en Afrique australe. Depuis la signature de l’additif, les États membres sont devenus plus attentifs 
au problème, adoptant des lois et des politiques et élaborant des plans d’actions nationaux et multi-
sectoriels destinés à combattre la violence à l’égard des femmes. En août 2008, les chefs d’État et de 
gouvernement de la SADC ont signé le protocole sur les femmes et le développement. Cet instrument 
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renforce les engagements pris dans la déclaration par des actions concrètes, assorties d’un calendrier 
de mise en œuvre et juridiquement contraignantes, qui permettent d’accélérer les efforts vers la réali-
sation de l’égalité entre les hommes et les femmes. Le Protocole de la SADC a pour objectif de favoriser 
l’autonomisation des femmes, d’éliminer la discrimination et d’assurer l’égalité et l’équité par l’élabo-
ration et la mise en œuvre de législations, de politiques, de programmes et de projets soucieux de 
l’égalité homme-femme. Il harmonise les divers engagements et déclarations dont les États membres 
de la SADC sont signataires et offre des cadres juridiques et politiques susceptibles de favoriser la mise 
en œuvre des programmes, en vue d’approfondir l’intégration régionale, le développement durable et 
le renforcement de la communauté.

Cadre de l’IGAD pour l’évaluation par les pairs des actions en faveur de l’égalité des sexes

Le secrétariat de l’IGAD a mis en place une politique en matière d’égalité entre les hommes et 19.	
les femmes dont les grandes axes sont la prise en compte des sexospécificités dans les initiatives de dé-
veloppement dans la sous-région de l’IGAD, notamment l’examen de questions telles que la féminisa-
tion de la pauvreté, la participation des femmes et leur représentation dans les processus de dévelop-
pement et de gouvernance, l’harmonisation et l’application de mesures à l’échelle de la région IGAD, 
l’intégration d’une démarche soucieuse d’égalité entre les hommes et les femmes et le renforcement 
des capacités et enfin, les mécanismes institutionnels appuyant les activités relatives à la promotion de 
la femme. Il est proposé que le mécanisme d’évaluation par les pairs s’applique au niveau du Sommet, 
du conseil des ministres en charge de la promotion féminine, des ministères sectoriels chargés de la 
sécurité alimentaire, de l’environnement, de la paix et de la sécurité, ainsi qu’au niveau du secrétariat 
de l’IGAD.

Au nombre des principes directeurs du cadre de l’IGAD pour l’évaluation par les paires des 20.	
actions en faveur de l’égalité des sexes figurent la réalisation à tous les niveaux de l’égalité homme-
femme, la prise en compte des sexospécificités dans les activités de développement de la région de 
l’IGAD, la mise en œuvre et l’harmonisation des politiques au niveau de l’IGAD et la participation des 
femmes au processus de développement et de prise de décision.
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Section 3

	 Actions entreprises par les pays pour promouvoir l’égalité 
homme-femme et l’autonomisation des femmes

Mesures prises par les pays africains pour ratifier les traités internationaux

La présente section décrit comment les pays africains ont réagi face aux engagements interna-21.	
tionaux. Jusqu’à présent, 51 sur 53 États membres ont ratifié la Convention sur l’élimination de toute 
forme de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et 17 ont signé le protocole facultatif.

Réactions aux traités régionaux note44

La réaction face au Protocole sur les femmes africaines a été plus lente que la réaction vis-à-vis 22.	
de la CEDAW. À ce jour, un total de 25 pays ont ratifié le protocole alors que 23 autres l’ont signé. Cinq 
pays n’ont pris aucune mesure pour approuver cet instrument. Les États qui ont ratifié sont : l’Afrique 
du Sud, l’Angola, le Bénin, le Burkina Faso, Cap-Vert, les Comores, Djibouti, la Gambie, le Ghana, le 
Lesotho, le Libéria, la Libye, le Malawi, le Mali, la Mauritanie, le Mozambique, la Namibie, le Nigéria, 
le Rwanda, le Sénégal, les Seychelles, la Tanzanie, le Togo, la Zambie, Zimbabwe. Les pays qui on seule-
ment signé sont : Algérie, Burundi, Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Éthiopie, Gabon, Guinée, Guinée 
Bissau, Guinée équatoriale, Kenya, Madagascar, Maurice, Niger, Ouganda, République arabe sahraouie 
démocratique, République centrafricaine, République démocratique du Congo, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Swaziland, Tchad. Ceux qui n’ont pris aucune décision du tous sont : le Botswana, l’Égypte, 
l’Érythrée, Sao Tomé et -Principe et la Tunisie.

Seize États membres ont rendu compte de la mise en oeuvre de la Déclaration Solennelle pour 23.	
l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique (DSEHF) à savoir : l’Afrique du Sud, l’Algérie, le Bur-
kina Faso, le Burundi, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie, le Ghana, le Lesotho, le Mali, Maurice, 
la Namibie, le Nigéria, le Rwanda, le Sénégal et la Tunisie.

Adoption de constitutions qui cherchent à promouvoir l’égalité homme-femme

La plupart des gouvernements ont adopté des constitutions qui tiennent compte d’une dé-24.	
marche soucieuse d’équité. Certains pays ont progressé en ce qui concerne les dispositions consti-
tutionnelles sur les droits fondamentaux et l’égalité homme-femme, notamment le Bénin (1990), le 
Ghana (1992), l’Éthiopie (1994), le Malawi (2006) et l’Ouganda (1995). Les constitutions de ces pays 
garantissent l’égalité devant la loi et la non-discrimination alors que certaines donnent mandat à leurs 
États respectifs de prendre des mesures concrètes pour remédier aux déséquilibres qui pourraient se 
produire entre hommes et femmes dans les domaines social, économique, politique et civile. L’article 
35 de la Constitution éthiopienne qui traite des «droits démocratiques» contient l’engagement ci-après 
de prendre des mesures concrètes: 

«Compte tenu de l’héritage historique d’inégalité et de discrimination dont sont victimes les 25.	
femmes en Éthiopie, celles-ci doivent faire l’objet de mesures énergiques, pour qu’il soit remédié à cet 
état de choses. Ces mesures ont pour objectif de leur accorder une attention spéciale de façon à leur 

4	 4 http://www.africa-union.org/root/AU/Documents/Treaties/treaties.htm.
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permettre de concurrencer les hommes et de participer sur un pied d’égalité à la vie politique, sociale 
et économique ainsi qu’aux institutions privées et publiques » (article 35).

Établissement de structures et de mécanismes institutionnels

Les gouvernements africains ont créé divers mécanismes institutionnels à différents niveaux, 26.	
notamment des mécanismes nationaux visant à intégrer la question homme-femme dans la formu-
lation de politiques, de projets et de programmes et à se faire les défenseurs de telles politiques. Ils 
sont également responsables de faciliter, coordonner et assurer le suivi de la mise en oeuvre des politi-
ques nationales sur les questions homme-femme ainsi que les instruments régionaux et internationaux 
cherchant à promouvoir cette égalité.

Intégration de la question homme-femme dans les politiques de développement nationales 
et les stratégies de réduction de la pauvreté 

Á la suite de la résolution E/1997/66 de l’ECOSOC sur l’intégration d’une démarche soucieuse 27.	
d’équité entre les sexes, certains pays ont élaboré des plans de développement nationaux et des stra-
tégies de réduction de la pauvreté qui tiennent compte de ces préoccupations. Tout au long de la 
période 1995 - 2005, les pays africains ont élaboré des documents de stratégie pour la réduction de la 
pauvreté (DSRP) qui comportent une analyse des questions homme-femme, l’établissement de priori-
tés et des programmes allant dans le sens des objectifs d’égalité entre hommes et femmes. Outre ces 
documents, certains pays ont également élaboré des politiques spécifiques à des secteurs sur les ques-
tions homme-femme alors que d’autres ont intégré ces questions dans certaines politiques sectorielles 
(par exemple l’enseignement et la santé). La création de capacités en ce qui concerne l’intégration des 
questions homme-femme a également été entreprise aux niveaux national et sous-national dans un 
bon nombre de pays. L’encadré donne un exemple de l’intégration des questions homme-femme dans 
les DSRP en Sierra Leone.
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Encadré 1: Intégration de la question homme-femme dans les DSRP - Exemple de la Sierra Leone

Qu’est-ce que l’intégration des questions homme-femme?
Conformément à la résolution E/1997/66 de l’ECOSOC, l’intégration des questions homme-femme, connue 
également sous le nom d’intégration d’une démarche soucieuse d’équité entre les sexes, est « Le processus 
d’évaluation des incidences pour les femmes et les hommes de toutes actions planifiées y compris la législa-
tion, les politiques et les programmes, dans un quelconque domaine et à tous les niveaux ».

Le statut économique, social, culturel et politique des femmes dans la société a été identifié comme étant 
un élément majeur du statut de la pauvreté d’un pays. La reconnaissance de leur rôle et de leur autonomi-
sation est déterminante pour la réduction de la pauvreté au niveau des ménages et pour le développement 
national global. En Sierra Léone, bien que les femmes constituent environ 51,3% de la population, leur statut 
est peu reconnu et ancré dans une discrimination structurelle profonde dictée par les coutumes et les lois 
traditionnelles. Certains des problèmes spécifiques qui doivent être traités à moyen terme sont notamment : 
a) la violence sexospécifique, b) les obstacles à l’autonomisation économique des femmes, en particulier du 
point de vue de l’accès aux marchés, de la formation, des finances, des infrastructures, de la technologie, de 
l’éducation, de la fourniture de conseils et du développement de l’esprit d’entreprise pour faire fonds sur leur 
capital social, c) les moyens peu légaux et dangereux de gagner leur vie des femmes et des filles pauvres et 
sans compétence, notamment les travailleurs du sexe et d) une sensibilisation et une éducation inadéquate 
sur les questions homme-femme et de développement. Le gouvernement a également signé les principaux 
instruments internationaux et régionaux sur les droits de l’homme, notamment la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et son protocole facultatif. Toutefois, 
des progrès plus radicaux sont nécessaires au plan de la situation des femmes en Sierra Léone pour améliorer 
leur efficacité et contribuer à la réduction de la pauvreté et à la réalisation des objectifs critiques des DSRP et 
des Objectifs du Millénaire pour le développement. L’objectif global est d’œuvrer en vue d’atteindre l’égalité 
et l’équité entre hommes et femmes, l’autonomisation ainsi que la promotion et la protection des droits fon-
damentaux des femmes dans le cadre du processus d’élimination réduction de la pauvreté et de croissance 
économique durable. 

Source : Résolution E/1997/66 de l’ECOSOC, Gouvernement de la Sierra Léone, 2004.

Intégration des questions homme-femme dans les allocations budgétaires

L’examen des questions de parité dans certains budgets nationaux a déclenché des proces-28.	
sus plus transparents afin qu’il soit tenu compte de ces questions dans les dépenses publiques. Les 
informations dont on dispose sur les budgets séxospécifiques et l’intégration du travail non rémunéré 
des femmes dans les comptes nationaux auront probablement un impact énorme sur l’allocation des 
ressources dans le contexte des documents de stratégies pour la réduction de la pauvreté (DSRP) et 
des OMD. Plusieurs pays africains ont adopté des budgets favorisant l’égalité entre les sexes en tant 
que stratégie permettant d’accélérer la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes et un 
développement équitable en faveur des pauvres. L’Afrique du Sud, la Tanzanie, l’Ouganda, le Rwanda, 
Maurice, le Sénégal, le Ghana et le Maroc sont parmi les pays qui ont lancé des initiatives budgétai-
res globaux tenant compte des questions homme-femme (voir certains exemples présentés dans les 
encadrés 2, 3 et 4). D’autres pays de la sous-région de l’Afrique australe, comme le Mozambique et la 
Namibie, ont conçu des moyens d’introduire dans les budgets des éléments favorables aux femmes, à 
l’exemple de l’expérience menée en l’Afrique du Sud. 
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Encadré 2 : Initiative budgétaire favorables aux femmes en Afrique du Sud

L’Afrique du Sud, en particulier, a adopté une mesure pratique pour réduire l’écart existant entre hommes et 
femmes en ce qui concerne l’accès et la participation aux structures et aux politiques économiques par le biais 
de son initiative budgétaire en faveur des femmes qui a été introduit en 1995. Cette initiative qui s’avère être le 
meilleur moyen de tenir compte de la problématique homme-femme dans les budgets nationaux, devrait avoir 
une incidence sur les structures d’allocation des ressources de façon à ce que les femmes et les hommes 
en bénéficient de façon égale. L’initiative budgétaire en faveur des femmes analyse les budgets au niveau 
du pays, des provinces et au niveau local d’un point de vue homme-femme en fonction de leur impact sur les 
femmes. De nombreux ministères sud-africains ont désormais accepté l’idée d’analyser leur budget dans une 
perspective homme-femme. Une alliance solide entre les représentants de la société civile et les départements 
gouvernementaux est l’une des caractéristiques clefs de cette initiative.

Source : Budllender et al, 2002.

Encadré 3 : Initiative budgétaire favorable aux femmes au Maroc

Sur la base des efforts qui ont commencé à être déployés en 2001 avec l’appui de UNIFEM, le Ministère des 
finances marocain établi depuis 2005 un rapport sur les questions homme-femme qui est annexé au Rapport 
économique et financier annuel et accompagne la présentation de la loi budgétaire. En 2006, la question 
homme-femme a été incluse dans la circulaire du premier Ministre et pour la première fois, le budget national 
marocain contenait un rapport sur la question homme-femme appelé également « Budget homme-femme » 
dans le cadre du Rapport économique et financier et de la loi de finance. Ce Rapport est au cœur du proces-
sus de réforme de la gestion publique qui a adopté une approche fondée sur les résultats. Le rapport sur les 
questions homme-femme est une déclaration qui résume les incidences des budgets national et locaux sur 
l’égalité entre hommes et femmes sur la base d’outils d’analyse budgétaire tenant compte de ces questions et 
qui précise les objectifs et les résultats prévus par rapport aux objectifs d’égalité entre hommes et femmes. Les 
Ministères des finances, de l’éducation, de la santé, de l’agriculture et du développement rural ont été identifiés 
dans le rapport comme étant des secteurs prioritaires pour l’intégration des questions homme-femme dans les 
processus d’établissement et de mise en œuvre de leurs budgets. 
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Encadré 4 : Budgétisation tenant compte de la parité en Ouganda

L’Ouganda est l’un des pays africains qui a cherché à promouvoir la budgétisation tenant compte de la parité 
homme-femme. Il s’agit d’une méthode consistant à examiner un budget de l’état pour déterminer quelles 
incidences il aura sur les femmes et les hommes, les filles et les garçons, de différents groupes sociaux et 
économiques dans le but d’influencer les prises de décisions budgétaires afin de garantir que l’égalité entre 
hommes et femmes est prise en compte dans les allocations budgétaires. Le Ministère des finances, de la 
planification et du développement économique, dans les circulaires de 2004/2005 et 2005/2006, a demandé 
à tous les secteurs d’intégrer les questions homme-femme et les questions d’équité dans leurs documents de 
cadre budgétaire. Tous les groupes de travail sectoriels et les districts sont tenus de tenir compte des questions 
homme-femme dans la planification et la budgétisation et un groupe de travail spécialisé dans ces questions 
leur donne une formation sur la budgétisation incluant les hommes et les femmes et est supposé réexaminer 
les documents de cadre budgétaire pour garantir qu’il en soit tenu compte. Bien qu’une évaluation globale 
visant à identifier l’incidence de la budgétisation homme-femme n’ait pas encore été faite, les rétro informations 
des consultations ont montré que l’impact avait été positif dans les secteurs de l’éducation et de la santé dans 
lesquels l’allocation des ressources tient désormais compte des questions homme-femme. Les problèmes 
restant à traiter sont notamment les ressources humaines et financières limitées nécessaires pour créer des 
capacités au niveau des districts et des provinces permettant d’entreprendre une budgétisation tenant compte 
des questions homme-femme.

Source : Secrétariat APR et Gouvernement ougandais.

Réformes législatives visant à promouvoir les droits fondamentaux des femmes

L’Article 13 du Protocole de la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples relatif 29.	
aux droits des femmes en Afrique déclare que les partis adoptent et appliquent des mesures législa-
tives et autres pour garantir aux femmes des opportunités égales dans le travail et la promotion des 
carrières ainsi que d’autres opportunités économiques. Certains pays ont promulgué ou amendé la 
législation en vue d’encourager la promotion de l’égalité entre hommes et femmes dans l’accès aux 
ressources et pour protéger le droit des femmes. Des exemples de telles mesures législatives englobent 
la promulgation de lois sur l’héritage et contre la violence domestique. L’encadre 5 donne un exem-
ple de la nouvelle loi sur la famille qui a été adoptée au Mozambique et l’encadre 6 présente certains 
exemples de réformes législatives traitant de la violence sexospécifique dans certains pays. Toutefois, 
bien qu’un cadre législatif favorable à l’égalité des droits fonciers pour la femme soit en place, les 
contraintes structurelles, culturelles et économiques limiteront vraisemblablement l’accès des femmes 
à la terre et à son contrôle (Akinyi-Nzioki, 2006).
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Encadré 5 : Loi sur la famille au Mozambique

Le 16 décembre 2003, le Parlement mozambicain a fait passer une loi sur la famille. Cette loi protège une vaste 
gamme de droits des femmes et, pour la première fois, reconnaît la légalité des mariages coutumiers. Par le 
passé, les femmes mariées dans le cadre de la loi coutumière ne pouvaient réclamer ni biens ni droits de garde 
car leur mariage n’était pas reconnu par la législation officielle du Mozambique. La loi sur la famille protége les 
unions non officielles entre hommes et femmes. Les hommes qui vivent avec une femme pendant des années 
évitent fréquemment d’officialiser leur relation car ils ne peuvent pas payer une dote adéquate pour protéger 
leurs biens. Dans le cadre de la nouvelle loi, les femmes qui ont vécu avec leur partenaire plus d’une année ont 
le droit d’hériter des biens de celui-ci. La loi sur la famille stipule également que les deux époux sont respons-
ables de la famille et peuvent décider qui représentera la famille concernant une question particulière. Dans le 
passé, les femmes devaient obtenir le consentement de leur mari avant d’accepter un travail rémunéré. La loi 
offre également davantage de protection aux enfants en relevant l’âge minimum du mariage qui passe de 14 
et 16 ans (pour les filles et les garçons respectivement) à 18 ans pour les deux sexes. 

Source : Oxfam, 2004.

Encadré 6 : Exemples de pays ayant des lois qui traitent de la violence contre les femmes

Révision du Code pénal éthiopien  : Le Code pénal de 1967 a été révisé pour introduire des dispositions 
concernant les violences à l’égard des femmes et améliorer les dispositions existantes. Le nouveau code a 
été approuvé par le Conseil des représentants en tant que loi en juillet 2004 et publié en mai 2005 sous le titre 
«Code pénal de la République démocratique fédérale d’Éthiopie».
Côte d’Ivoire : En 1999, la Côte d’Ivoire a promulgué une loi contre la violence à l’égard des femmes, l’excision 
et le mariage forcé. C’était le résultat de la collaboration entre l’Association ivoirienne des droits de la femme 
et le Ministre des affaires étrangères ainsi que d’autres organisations. 
Lois sud-africaines sur la violence : i) La loi de 1993 sur la prévention des violences familiales considère le 
viol marital comme un crime; ii) La loi de 1998 fournit la première définition légale de la violence domestique 
qui inclut notamment les abus émotionnels, les abus économiques, l’intimidation, le harassement, la traque, 
les dommages à la propriété, la défense d’entrer dans une résidence et tout autre comportement contraignant 
et abusif.

Source : CEA et Commission de l’Union africaine, à paraître.

Augmentation des initiatives ayant un impact rapide

Certains pays africains ont été activement associés à la mis en œuvre d’initiatives qui se sont 30.	
avérés accélérer l’égalité entre hommes et femmes. Ce sont notamment des stratégies appuyant l’es-
prit d’entreprise des femmes grâce à des systèmes de microcrédits et à la création de capacités dans la 
gestion d’entreprises, de stratégies visant à augmenter la parité homme-femme dans l’accès à l’éduca-
tion primaire, secondaire et tertiaire, de stratégies visant à retenir à la fois les garçons et les filles dans 
le système scolaire ainsi que d’autres. 
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Amélioration de la bonne gouvernance

Certains pays se sont efforcés de parvenir à une meilleure gouvernance et responsabilisation 31.	
économiques et politiques en tant que conditions préalables à la réalisation de l’égalité entre hommes 
et femmes. Le Mécanisme d’évaluation intra-africaine du programme NEPAD de l’Union africaine tente 
également d’améliorer les droits fondamentaux des femmes grâce à l’application des indicateurs de dé-
veloppement social inclus dans le mécanisme et l’évaluation des performances des États sur la bonne 
gouvernance. À ce jour, 27 pays ont accédé au Mécanisme d’évaluation intra-africaine.
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Section 4

	 Quels sont les progrès réalisés pour atteindre l’égalité entre 
hommes et femmes sur le continent ?

Il est important d’évaluer les progrès réels qui ont été obtenus en fonction des initiatives mon-32.	
diaux, régionaux et nationaux mentionnés ci-dessus. La documentation existante montre qu’il est im-
portant d’évaluer les réalisations en matière d’égalité entre hommes et femmes et d’automatisation 
dans le cadre de quatre grands domaines interdépendants : participations économique, sociale, po-
litique et droits fondamentaux des femmes (comme indiqué dans le tableau 4.1) (CEA, 2004a; CEA à 
paraître, Longwe, 2000, Banque mondiale, 2001, Sen, 1993).

Tableau 1 Aperçu des différents éléments d’inégalité entre hommes et femmes

Domaine Forme d’inégalité entre hommes et femmes
Participation économique Discrimination entre hommes et femmes dans l’accès aux ressources et 

leur contrôle de ces ressources telles que la terre, les biens fonciers, 
les intrants agricoles, les services de vulgarisation, l’emploi et toute une 
série de possibilités de moyens d’existence. Les femmes et les filles sont 
désavantagées.

Participation sociale La discrimination entre hommes et femmes au plan de l’accès aux ser-
vices publics tels que l’éducation, la santé, l’eau, l’énergie, la sécurité 
sociale et la protection, l’appui de la communauté et de la famille.

Participation politique La discrimination entre hommes et femmes au niveau de la participation 
aux processus de prise de décisions, par exemple, dans les institutions 
politiques et les organismes de prise de décisions, les consultations, et 
les droits et responsabilités du citoyen. Les femmes africaines ne partici-
pent pas toujours aux domaines de prise de décisions public et privé (à la 
maison) pour pouvoir faire connaître leurs priorités et leurs besoins. 

Droits fondamentaux des femmes Les droits fondamentaux des femmes sont bafoués simplement du fait 
qu’elles sont des femmes. Elles subissent diverses violations, contraire-
ment aux hommes, comme le fait de ne pas pouvoir aller à l’école, devoir 
se soumettre à des mariages forcés ou subir des violences.

La présente section examine les progrès réalisés sur la question de l’égalité entre hommes et 33.	
femmes dans le cadre de ces quatre grands domaines et souligne les lacunes.
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4.1	 Participation économique

Emploi

En Afrique, les femmes connaissent des difficultés beaucoup plus grandes que les hommes 34.	
pour avoir accès à des emplois décents. La part de l’emploi des femmes dans le secteur formel reste in-
férieure à celle des hommes et leur rémunération est en moyenne inférieure à celle des hommes pour 
le même travail. La différence entre les taux emploi/population des femmes et des hommes était de 
22,7% en 2007, le même chiffre qu’en 1997 (OIT, 2008). Pour les jeunes, l’écart était de 14,5% en 2007, 
chiffre pratiquement inchangé par rapport à 1997. Comme le montre la figure 1, le taux d’emploi des 
femmes et des hommes jeunes en Afrique subsaharienne n’a pas beaucoup varié (une légère augmen-
tation dans les deux cas) comparé à l’Afrique du Nord où ces chiffres ont baissé de façon significative.

Alors que l’emploi a augmenté plus rapidement pour les femmes que pour les hommes ces dix 35.	
dernières années, les femmes sont en général surreprésentées dans les emplois à faible revenu et peu 
sûrs. En outre, il n’y a pas suffisamment d’emplois créés pour absorber les nouveaux arrivants sur le 
marché du travail et c’est pourquoi les femmes sont également surreprésentées parmi les chômeurs.

Figure 1 : Le chômage continue d’être un problème majeur pour la jeunesse africaine
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Chômage des femmes en Afrique

Les femmes continuent de rencontrer des obstacles considérables sur le marché du travail afri-36.	
cain en raison de leur manque d’éducation, de l’accès inadéquat à la formation, de la discrimination et 
de leur comportement culturel à propos de leur rôle sur le lieu de travail. Toutefois, les chiffres officiels 
fournis par l’Organisation internationale du travail (OIT) montrent qu’il y a peu de différence entre le 
taux de chômage des adultes femmes et celui des adultes hommes en Afrique subsaharienne (OIT, 
2006). En 2006, on estimait que le taux de chômage des hommes et des femmes était de 9,7%. 
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En revanche, les jeunes femmes sont moins susceptibles d’être au chômage en Afrique subsa-37.	
harienne. Cela ne veut pas dire pour autant que les jeunes femmes en Afrique subsaharienne ont un 
accès meilleur au marché du travail; la raison est qu’elles ne peuvent pas s’offrir le « luxe » de recher-
cher activement un travail et par conséquent acceptent un emploi dans le secteur informel ou encore 
restent en dehors du marché du travail, ce qui dans les deux cas n’est pas prise en compte dans les 
chiffres sur le chômage. Par ailleurs, les femmes jeunes d’Afrique du Nord continuent de rencontrer 
des obstacles pour obtenir un travail dans ces pays, ce qui est pris en compte dans les chiffres du chô-
mage. 

L’autonomisation économique des femmes est mesurée en fonction de leur part dans des em-38.	
plois rémunérés du secteur non agricole (OMD 3). Dans certains pays africains, le taux d’emploi des 
femmes a augmenté. Depuis 1990, aucun des pays pour lesquels on dispose de données récentes n’a 
atteint une parité de 50% en matière d’emplois rémunérés (voir la figure 2). Les pays qui étaient les 
plus proches d’atteindre la parité de 50 % en 2004 sont : l’Afrique du Sud (45,9 %), le Botswana (43 %), 
l’Éthiopie (40,6 %). En 2000, la Namibie a enregistré un chiffre de 48,8% et pourrait atteindre la parité 
si une telle tendance se poursuivait. Les plus grands obstacles empêchant d’atteindre la parité entre 
hommes et femmes dans l’emploi formel sont notamment le bas niveau d’éducation des femmes et des 
filles, le manque d’aptitudes, les lois du travail qui désavantagent encore les femmes dans la plupart 
des pays et le lourd fardeau que constituent pour elles le travail domestique non rémunéré, les grosses-
ses et les soins à prodiguer aux enfants, ce qui restreint le temps et l’énergie dont elles disposent pour 
des activités génératrices de revenus. 

Figure 2 : Part des femmes dans l’emploi rémunéré du secteur non agricole
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Les problèmes spécifiques auxquels font face les femmes au Malawi sont décrits dans l’encadré 39.	
7 ci-après :

Encadré 7 : Problèmes auxquels font face les femmes au Malawi

La plus faible représentation des femmes dans l’emploi est le résultat d’opportunités moins bonnes et moins 
nombreuses d’avoir accès à un emploi, d’un traitement inégal dans l’emploi et d’un manque d’éducation. Le 
nombre de femmes ayant reçu une formation professionnelle est également inférieur à celui des hommes. À 
tous les niveaux, la société véhicule en général le stéréotype de la femme en tant que ménagère. Les femmes 
qui ont reçu une éducation ou une formation sont parfois l’objet d’une discrimination au niveau des entrevus et 
de la sélection. Certains employeurs préviennent qu’ils recherchent des hommes alors que certaines annonces 
posent des questions sur la grossesse, le statut marital et les responsabilités familiales. Le harassement sex-
uel est également habituel sur le lieu de travail où les employeurs recherchent les faveurs de leurs employés. 

Source : Bullender et al, 2002.

Des inégalités entre hommes et femmes existent toujours dans l’agriculture et les autres 
activités du secteur informel 

Étant donné les difficultés liées à l’évaluation du taux de chômage en Afrique et le fait que la 40.	
plupart des Africains ne peuvent pas se permettre de rester sans emploi, il est important d’analyser la 
situation des femmes dans l’économie informelle, où la plupart d’entre elles ont en général des emplois 
mal payés et souvent dangereux. À cet égard, les femmes dominent le secteur informel dans la plupart 
des pays de l’Afrique subsaharienne où on les retrouve dans les domaines du commerce, de l’agricul-
ture et de la transformation des denrées alimentaires. En Afrique du Nord, le secteur informel emploie 
des femmes aussi bien que des hommes mais l’écart entre les deux est très petit dans tous les pays de 
cette région. La nature même des emplois du secteur informel laisse entendre que les femmes ne bé-
néficient pas en général de la sécurité sociale ni d’autres avantages tels que les congés de maternité. Il 
y a également des incidences plus importantes sur l’évaluation globale du PIB dues au fait que le travail 
du secteur informel n’est en général pas reconnu. 

Dans le domaine de l’agriculture, les femmes s’occupent en général de petites exploitations, 41.	
produisant 60 à 70% des besoins alimentaires de nombreux pays et jouent un rôle important dans 
les différents domaines de la production agricole. Bien que les hommes et les femmes participent à 
la plupart des tâches agricoles, il y a plus d’hommes qui travaillent à la préparation des terres et au 
labourage alors que les femmes sont avant tout employées dans l’arrosage, l’ensemencement, la fer-
tilisation, l’arrachage des mauvaises herbes, la récolte et la commercialisation, activités qui utilisent 
habituellement un taux élevé de main-d’œuvre. Les femmes travaillent plus d’heures par jour et plus 
de jours par an dans l’agriculture que les hommes (Green Africa Network, 2004). Les cultures vivrières 
sont considérées comme l’apanage des hommes et ce sont eux qui contrôlent les revenus même si les 
femmes assument une part considérable du travail. Dans certains pays, les agriculteurs empêchent les 
femmes d’avoir accès à des services importants comme la vulgarisation.

Dans les secteurs agricole et informel, les capacités des femmes ne sont pas toujours pleinement 42.	
exploitées en raison de leur manque d’accès ou d’un accès limité aux outils de production. La discrimina-
tion entre hommes et femmes pour ce qui est de l’accès aux ressources, telles que la terre, les services de 
vulgarisation et les crédits, et leur contrôle, perdure toujours dans de nombreux pays africains. 
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Droits des femmes à leur propre terre

On ne peut souligné suffisamment que les progrès permettant d’améliorer l’accès à la terre 43.	
sont une conséquence préalable à la participation efficace des femmes à l’agriculture. Dans la plupart 
des pays africains, toutefois, les relations homme-femme jouent souvent un rôle central pour déter-
miner les droits fonciers et les relations de production (au Ghana par exemple, Awumbilla et al, 2004). 
Toutefois, des données adéquates sur l’accès à la terre qui auraient été autrement utilisées pour ana-
lyser la situation de façon plus précise font en général défaut sur le continent. Au Ghana, par exemple, 
les inégalités entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à la terre ont été principalement 
mises en évidence par des recherches indirectes (par exemple, FAO, 2004). Cela montre que les droits 
d’accès des femmes dépendent des hommes, le plus souvent du mari (FAO, 2004). Awumbilla et al, 
2004 font observer que si des facteurs démographiques, tels qu’une augmentation de la population, 
ont conduit à une diminution de l’accès à la terre à la fois pour les hommes et les femmes, les femmes 
sont plus négativement touchées car les hommes ont tendance à avoir la priorité lorsque l’offre de 
terre est relativement limitée. 

Le manque de données fiables a conduit certains chercheurs à utiliser des données indirectes 44.	
pour déterminer le statut des femmes par rapport à la terre. Awumbilla et al, 2004, par exemple, uti-
lisent des données provenant du Ghana Lands Commission (GLC) sur l’inscription des familles et des 
propriétés de la couronne dans certaines banlieues du Grand Accra pour déterminer si ce sont des fem-
mes ou des hommes qui sont propriétaires des terres. Bien que ces données ne soient pas fondées sur 
des parcelles agricoles, elles donnent d’assez bonnes indications. Si l’on utilise les chiffres enregistrés 
pour la période 1990-2003, on constate que moins d’un tiers des familles inscrites et des propriétés 
de la couronne sont au main des femmes (voir les tableaux 2 et 3) et que le pourcentage détenu par 
celles-ci en diminution.

Tableau 2 : Répartition des terres familiales (selon les sexes) inscrites au GLC

Année Homme Femme TotalNombre % Nombre %
1990-1995 317 68,8 144 31,2 461
1996-2000 331 73,1 122 26,9 453
2001-2003 182 71,1 74 28,9 256
TOTAL 830 70,9 340 29.1 1 170

Source: Awumbilla et al (2004).

Tableau 3 : Répartition des propriétés de la couronne (selon les sexes) inscrites au GLC 

Année Homme Femme TotalNombre % Nombre %
1991-1995 467 69,2 208 30,8 675
1996-2000 414 67,3 201 32,7 615
2001-2003 373 71,9 146 28,1 519
TOTAL 1 254 69,3 555 30,7 1 809

Source: Awumbilla et al (2004).
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Au Togo, pratiquement tous les systèmes coutumiers de détention des terres empêchent les 45.	
femmes d’en posséder. Elles sont autorisées à travailler sur ces terres mais seulement avec la permis-
sion de leur mari ou celle de leur famille d’origine si elles ne sont pas mariées. Le mariage est un moyen 
d’avoir accès à la terre mais un moyen quelque peu précaire, étant donné que la séparation peut dénier 
l’accès à la terre à n’importe quel moment. Ce système accroît le risque de carences alimentaires au 
sein du foyer, étant donné le rôle prédominant joué par les femmes dans la production de cultures vi-
vrières, sans parler des incidences sur la capacité des femmes à faire des investissements à long terme 
dans les terres, par exemple grâce aux de cultures de rapport (Gouvernement du Togo, 2004).

La pauvreté est plus élevée dans les foyers dirigés par des femmes que dans ceux dirigés par 
des hommes

Dans de nombreux pays africains, on a constaté ces dernières années une augmentation si-46.	
gnificative du pourcentage de foyers dirigés par des femmes. Les principales causes sont la migration 
des hommes, la mort de ceux-ci en raison du VIH/sida, des troubles civiles et des guerres, des mères 
adolescentes non mariées et de l’éclatement des familles. Il ne semble y avoir aucun doute sur le fait 
que les foyers dirigés par les femmes sont habituellement désavantagés du point de vue de l’accès à 
la terre, au bétail, à d’autres intrants, au crédit, à l’éducation, aux soins de santé et aux services de 
vulgarisation. Par exemple, au Zimbabwe, les ménages dirigés par les femmes ont des exploitations de 
30 à 50 pour cent plus petites que dans que les ménages dirigés par des hommes. On a fait les mêmes 
constatations au Malawi et en Namibie (FIDA, 1999). 

4.2	 Participation sociale

Éducation

Il y a un volume considérable de documentation démontrant que les améliorations dans l’éga-47.	
lité entre les filles et les garçons dans l’éducation sont d’une importance critique pour atteindre tous les 
OMD (Banque mondiale, 2001, CEA, 2004b), Abu-Ghaida et Klasen, 2004). En particulier, cela entraîne 
une augmentation de la croissance et donc une diminution de la pauvreté à mesure que la société 
tire meilleures parties de ses ressources humaines. Cela se manifeste par une réduction de la malnu-
trition et de la mortalité infantile (étant donné que des mères mieux éduquées peuvent prodiguer de 
meilleurs soins à leurs enfants), une baisse de la fertilité qui allège le fardeau démographique de la so-
ciété, cela encourage l’éducation pour la prochaine génération (étant donné que des mères éduquées 
donnent une meilleure éducation à leurs enfants) et cela accroît le pouvoir de négociation des femmes 
au sein de la famille, ce qui leur garantit un accès meilleur aux ressources pour elles-mêmes (et éga-
lement pour leurs enfants), ce qui devient donc un important outil d’autonomisation (Abu-Ghaida et 
Klasen, 2004). 

Enseignement primaire•	

La plupart des pays africains ont des progrès à faire pour atteindre l’égalité entre garçons et filles 
dans l’enseignement primaire.
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La plupart des pays africains atteindront vraisemblablement la cible des OMD sur l’égalité en-48.	
tre filles et garçons dans l’enseignement primaire d’ici 2015 (CEA, 2007c, CEA 2008 a), (voir la figure 3). 
Onze pays 55 ont déjà atteint l’égalité entre filles et garçons dans l’enseignement primaire en 2005 et 
17 pays 6 ont atteint plus de 0,90% de parité pour la même année. Ces résultats ont été obtenus grâce 
à une mise en œuvre massive de programmes d’enseignement primaire universel et d’enseignement 
ciblé et à des actions positives et des politiques sexospécifiques visant à améliorer le taux d’inscription, 
à recruter des enseignantes, à maintenir les filles à l’école et à préserver la qualité de l’enseignement. 
Toutefois, la République centrafricaine, la Guinée Bissau et le Tchad ont enregistré des progrès limités 
en ce qui concerne la parité entre filles et garçons dans l’enseignement primaire. 

Figure 3 : Parité filles-garçons au niveau de l’éducation primaire dans un nombre choisi de 
pays africains
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L’analyse des résultats montre qu’au niveau régional l’Afrique du Nord enregistre le plus grand 49.	
taux de progrès vers la réalisation de la parité entre les garçons et les filles, suivie de l’Afrique australe 
et de l’Afrique de l’Est. S’agissant de l’Afrique australe, en 1991, quatre pays (Botswana, Lesotho, Mau-
rice et Namibie) avaient déjà réalisé la parité entre les garçons et les filles dans l’éducation primaire, et 

5	 5 Pays qui ont atteint l’égalité entre filles et garçons : Gabon, Gambie, Lesotho, Libye, Malawi, Maurice, Mau-
ritanie, Namibie, Ouganda, Rwanda, Seychelles.

6	  Pays ayant atteint 0,9 d’égalité entre filles et garçons dans l’enseignement primaire en 2005 : Afrique du Sud, Algérie, 
Botswana, Cap-Vert, Congo, Égypte, Ghana, Guinée équatoriale, Kenya, Madagascar, République-Unie de Tanzanie, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Swaziland, Tunisie, Zambie, Zimbabwe.
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l’Angola, Madagascar, l’Afrique du Sud, le Swaziland et le Zimbabwe n’étaient pas loin d’atteindre cet 
objectif, ce qui montre que la sous-région avait déjà quasiment réalisé l’objectif au moment où ce chif-
fre a été fixée. En 1991, le Lesotho et le Botswana ont enregistré des écarts importants entre filles et 
garçons, au désavantage des garçons, et auraient recouru à la discrimination positive afin d’améliorer la 
scolarisation des garçons dans le primaire. L’Afrique de l’Ouest et l’Afrique centrale enregistrent les plus 
mauvais chiffre dans l’élimination des disparités entre garçons et filles dans le primaire et il est donc 
nécessaire d’intensifier les efforts pour améliorer la parité entre les sexes. 

Grâce à un accès plus facile à l’enseignement primaire, le taux d’alphabétisation des jeunes 50.	
filles en Afrique s’est amélioré. L’Afrique du Nord enregistre la meilleure, le taux d’alphabétisation des 
jeunes filles augmentant de plus de 20 points de pourcentage pendant la période des années 80 et 
2007. Parallèlement, le taux d’alphabétisation des jeunes filles en Afrique subsaharienne augmentait 
de 58,6% entre 1985 et 1994, passant à 67,3% en 2007 (figure 3). En dépit de ces progrès, l’écart entre 
le taux d’alphabétisation des filles et des garçons ne se réduit pas assez rapidement, particulièrement 
dans la région subsaharienne où le taux d’alphabétisation filles-garçons a stagné au cours de la der-
nière décennie autour de 0,87. 

Figure 4 : Le taux d’alphabétisation des jeunes filles en Afrique marque le pas sur celui des 
garçons. 
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Source: UNESCO Institute of Statistics Online Database, www.uis.unesco.org. 
Note: ASS = Afrique subsaharienne; Afrique N= Afrique du Nord

Enseignement secondaire•	

Les progrès réalisés vers la parité entre les sexes dans l’enseignement secondaire sont plus 
lents.

Contrairement à l’amélioration impressionnante enregistrée dans la parité entre les garçons et 51.	
les filles au niveau primaire, les progrès accomplis vers la réalisation de la parité entre les sexes dans 
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l’enseignement secondaire semblent plutôt être en retard. Huit7 pays ont atteint la parité entre garçons 
et filles dans le secondaire, tandis que six8 autres enregistraient un indice de parité homme-femme 
supérieur à 0,90 (CEA, 2008C). Les 11 pays suivants ont de bonnes chances de réaliser l’égalité entre 
les filles et les garçons dans l’enseignement secondaire d’ici à 2015 : Congo, Gabon, Gambie, Ghana, 
Malawi, Mauritanie, Maroc, Nigéria, Rwanda, Ouganda et République-Unie de Tanzanie. 

Enseignement supérieur•	

Parité entre filles et garçons dans l’enseignement supérieur : le tableau est sombre

L’obtention de données ventilées par sexe récentes sur l’enseignement supérieur constitue 52.	
un défi, car les données de référence manquent pour nombre de pays. Neuf9 pays ont réalisé la parité 
entre les hommes et les femmes dans l’enseignement supérieur (voir figure 5). Madagascar et le Sou-
dan ont des chances de réaliser la parité homme-femme dans le supérieur à l’horizon 2015. Les écarts 
entre les sexes aux niveaux tertiaire et universitaire sont particulièrement prononcés dans les matières 
comme les sciences, les mathématiques et l’informatique. 

Figure 5  : Parité homme-femme au niveau de l’enseignement supérieur dans un nombre de pays 
africains choisis. 
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7	  Parité entre les sexes dans l’éducation secondaire en 2005: Afrique du Sud (2004), Algérie, Botswana, Capte Vert, Leso-
tho, Namibie, Sao Tome et Principe, Seychelles (2004).

8	  Ont obtenu plus de 0,90 en matière de parité entre les sexes dans l’éducation secondaire : Égypte, Kenya, Maurice, Sou-
dan et Swaziland.

9	  Parité entre les sexes dans l’enseignement supérieur : Afrique du Sud, Algérie, Botswana, Cape Vert, Libye, Maurice, 
Namibie (2004), Swaziland et Tunisie
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Formation professionnelle •	

Au niveau de la formation professionnelle la parité homme-femme n’a pas été atteint, les fem-53.	
mes se concentrant sur les cours « féminins » comme le secrétariat, l’économie domestique, la couture 
et la comptabilité. Très peu de femmes s’inscrivent dans les cours sur la construction, la menuiserie et 
la tannerie. Le principal obstacle auquel font face les jeunes filles dans la formation professionnelle et 
l’enseignement technique est l’absence de conseils et d’orientation tenant compte des sexospécificités 
et de formatrices. 

Santé

Certains pays africains ont fait la santé de la femme une question prioritaire54.	 . Ils ont accordé 
davantage d’attention à la santé reproductive et aux droits de la femme, encouragé l’allaitement mater-
nel et d’autres options de nutrition de l’enfant, ouvert des centres de santé pour la prise en charge des 
maladies sexuellement transmissibles, dont le VIH/sida, et sensibilisé encore plus les hommes quant à 
leur responsabilité en matière de santé reproductive. Dans plusieurs pays, des progrès ont été accom-
plis dans la fourniture, gratuite ou subventionnée, de services et de produits de soins de santé sexuels 
et de la reproduction, des services abordables de santé préventive pour les populations rurales et la 
formation des prestataires de services de santé au niveau communautaire. 

VIH et Sida•	

Il est largement reconnu que le VIH et le Sida ont de sérieuses incidences socioéconomiques 55.	
sur les deux sexes, mais qu’ils ne font pas de différence entre homme et femme. Les femmes et les 
jeunes filles paient un lourd tribut à l’épidémie, car elles sont très vulnérables à l’infection, constituent 
les principales dispensatrices de soins, lorsque le soutien de la famille est parti, elles se doivent de faire 
face aux besoins de la famille avec des ressources limitées. La proportion des femmes infectées par le 
VIH est supérieure à celle des hommes et s’inscrit à la hausse sur le continent. Le pourcentage des adul-
tes femmes vivant avec le VIH est passé de 54 % en 1990 à 59 % en 2006 et 61 % en 2007 (ONUSIDA, 
2007). La prévalence du VIH dans la tranche d’âge des 15 à 24 ans est d’environ 6 fois supérieure chez 
les femmes que chez les hommes dans la plupart des pays (CEA, et al, 2004) (voir la figure 6). Les fem-
mes sont plus vulnérables à l’infection du VIH en raison de leur mauvais état nutritionnel, de leur édu-
cation peu poussée et des opportunités limitées d’emploi ainsi que de leur statut social inférieur. Une 
fois infectées, les femmes sont plus susceptibles d’éviter ou de retarder la recherche de soins, du fait 
des contraintes basées sur le genre, dont l’ostracisme, les responsabilités domestiques et en matière 
de reproduction, et les coûts de déplacement et de traitement. Il importe de s’attaquer aux inégalités 
entre homme et femme qui ont pour effet de rendre les femmes plus vulnérables au VIH et au Sida, 
et de respecter les droits sexuels et de reproduction de la femme. L’encadré 3.4 ci-après présente des 
données spécifiques par pays: 
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Figure 6 : Les taux de prévalence du VIH varient mais sont toujours supérieurs pour les jeunes 
femmes.
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La plupart des pays sur le continent ont élaboré des politiques de lutte contre le VIH/sida, 56.	
qui tiennent compte de la dimension genre de la pandémie. La politique en matière de lutte contre le 
VIH/sida de la Tanzanie (2001), par exemple, reconnaît qu’il est tout à fait souhaitable de prendre en 
compte Les questions d’équité entre l’homme et la femme et de chercher à promouvoir une partici-
pation égalitaire des hommes et des femmes dans la négociation de pratiques sexuelles plus sûres. Il y 
est également recommandé d’accorder aux hommes et aux femmes un statut d’égalité, une égalité de 
chances en matière d’éducation, d’accès à l’éducation, à la santé de la reproduction, d’accès aux servi-
ces de soins de santé, de leadership et de promotion dans tous les domaines. La politique énonce les 
stratégies suivantes qui visent à traiter des questions de genre (Gouvernement de Tanzanie, 2004). 

Tous les secteurs devront s’attaquer aux relations de domination dans les pratiques tra-•	
ditionnelles et coutumières qui entravent la participation égalitaire des hommes et des 
femmes dans la prévention de la propagation du VIH/sida; 

Utiliser les pratiques coutumières et les institutions culturelles qui offrent des opportuni-•	
tés pour la sensibilisation du grand public comme instances pour l’habilitation et la pro-
motion de l’information, de l’éducation et de la communication (IEC) sur la santé repro-
ductive et le VIH/sida; 

Les programmes communautaires s’occuperont des questions de partenaires sexuels mul-•	
tiples et des questions de genre et de droits de la reproduction en rapport avec la propa-
gation et la transmission du VIH/sida; 
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Rendre accessibles aux hommes, aux femmes et aux jeunes des services de santé repro-•	
ductive intégrés, de qualité et accueillants; 

Procéder à la révision et à l’harmonisation des lois sur la succession en vigueur afin d’ame-•	
ner les lois et pratiques coutumières à tenir compte des sexospécificités. 

Mortalité maternelle•	

Un récent rapport sur la mise en œuvre des OMD (ONU, 2008) à l’échelle mondiale classe l‘Afri-57.	
que subsaharienne au premier rang en ce qui concerne le taux de mortalité maternelle, qui atteint 900 
pour 100 000 naissances. Cette situation contraste avec celle de l’Afrique du Nord où le taux s’établit à 
130 pour 100 000 naissances. La mortalité maternelle n’a enregistré qu’une légère hausse, passant de 
920 à 900 pour 100 000 naissances respectivement en 1990 et 2006. La figure 7, qui s’appuie sur les 
données de l’OMS, confirme également le niveau élevé des taux de mortalité et des disparités entre 
l’Afrique du Nord et l’Afrique subsaharienne. Les taux de mortalité maternelle continuent d’être plus 
élevés dans les zones rurales qu’en milieu urbain. Les principales causes des décès maternelles dans la 
région sont notamment des saignements graves (hémorragies), les infections (septicémie), l’éclamp-
sie, l’arrêt de progression du travail, les avortements dans des conditions peu sûres, le VIH et le Sida, 
la tuberculose, le paludisme et l’anémie (OMS, 2006). Les principaux facteurs de politiques à la base 
des taux de mortalité maternelle élevés comprennent les variables personnelles telles que l’éducation 
maternelle limitée, des facteurs communautaires tels que le capital social, le genre et les normes cultu-
relles et des facteurs liés à la fourniture de services de santé telle que la fourniture de services peu 
adéquate, le pris élevé des services, le faible taux des naissances assistées par un personnel de santé 
qualifié. 

L’un des facteurs expliquant la mortalité maternelle en Afrique est le taux élevé de grossesse 58.	
chez les adolescentes. Les filles en Afrique subsaharienne enregistrent les taux les plus élevés de ma-
riage précoce et de maternité précoce, ainsi que les taux les plus élevés de mortalité pour les jeunes 
mères et leurs bébés. Les jeunes adolescentes dans la région d’Afrique subsaharienne ont plus de 
chance d’être enceintes que dans les autres régions. Le taux de fécondité chez les adolescentes en Afri-
que subsaharienne a atteint 144, 2 naissances pour 1000 femmes dont l’âge est compris entre 15 et 19 
ans en 2000. Quoique ayant baissé à 131,8 en 2005, ce taux continue de représenter un pourcentage 
important des jeunes femmes qui sont prématurément retirées du système éducatif et du marché du 
travail pour des raisons de maternité précoce. Elles courent également le risque de perdre la vie durant 
l’accouchement. 
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Figure 7 : Évolution des taux de mortalité maternelle entre 1990 et 2005
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Au Kenya, on estime qu’environ 14 700 femmes en âge de reproduction meurent chaque an-59.	
née pour des raisons de complications liées à la grossesse , tandis qu’entre 294 000 et 441 000 souf-
frent d’handicaps causés par les complications durant la grossesse et l’accouchement. En dépit des 
stratégies et des politiques visant à améliorer la santé maternelle, la proportion des mères bénéficiant 
de l’assistance de personnel médical qualifié a décliné, passant de 51 % en 1989 à 45 % en 1993, puis 
à 42 % en 2003 (tandis que 40 % accouchaient dans une formation sanitaire). Seulement 15 % des cen-
tres de santé sont en mesure de fournir des soins obstétriques de base, tandis que pour les urgences, 
seulement 9 % des centres sont équipés pour assurer des soins obstétriques essentiels complets. Selon 
l’enquête démographique et sanitaire de 2003 du Kenya, près de 90 % des femmes bénéficient de soins 
prénataux. Le recours aux soins prénataux est moins probable dans les zones rurales, tandis qu’il existe 
des écarts importants entre les régions. À l’heure actuelle, seulement 52% reçoivent les quatre visitent 
prénatales requise ou plus recommandées), tandis que seulement 11 % se rendent effectivement en 
consultations au cours du premier trimestre (Gouvernement du Kenya, 2005). 

De même, les résultats de l’enquête démographique de 2004 au Lesotho montrent une hausse 60.	
de la tendance de la mortalité maternelle. Le taux de mortalité maternelle (TMM) de 762 pour 100 000 
naissances vivantes estimé par l’enquête démographique de 2004 du Lesotho constitue un améliora-
tion spectaculaire par rapport aux 416 pour 100 000 naissances vivantes constatées dans le cadre de 
l’enquête démographique de 2001, et est certainement plus élevé que celui des autres pays de la ré-
gion d’Afrique australe. Les taux de mortalité maternelle sont sensiblement plus élevés dans les zones 
rurales que dans les zones urbaines. Cette disparité entre les zones urbaines et rurales est, de façon 
plausible, liée au nombre limité de centres de santé et au personnel de santé qualifié dans les zones 
rurales du Lesotho. Les autres facteurs expliquant cette tendance de la mortalité maternelle sont lié à 
la situation prévalente au plan de l’économie, de la production alimentaire et des maladies. 
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Encadré 7 : Bonne pratique en matière de réduction de la mortalité maternelle - Égypte 

En Égypte, la mortalité maternelle a été réduite de moitié seulement en huit ans. Ce résultat ex-
traordinaire est le fait d’un programme intégré visant à relever la qualité des soins médicaux, en 
particuliers la prise en charge des complications obstétriques et à assurer la présence de personnel 
médical qualifié lors des accouchements. L’attention a été également portée sur la mobilisation du 
soutien communautaire en faveur des femmes durant la grossesse et l’accouchement et la satis-
faction des besoins de santé reproductive, dans la planification familiale. Lorsque les employeurs 
sollicitent des faveurs sexuelles des candidats et des employées.

Source : ONU, 2005.

4.3. Participation politique

Proportion des sièges détenus au parlement national

La représentation des femmes au sein des parlements nationaux s’est améliorée dans la 
plupart des pays africains.

La présente section examine la participation des femmes à la prise de décision à différents 61.	
niveaux : exécutif, judiciaire et législatif. Les récentes données (2008) collectées par la Division pour la 
promotion des femmes en collaboration avec l’Union interparlementaire (UIP) donnent un aperçu de 
la présence globale des femmes africaines aux plus hauts niveaux des systèmes politiques nationaux, 
comme le montre le tableau 4.

Tableau 4 : Femmes dans des postes ministériels (%)

40-49,9 35-39,9 30-34,9 25-29,9 20-24,9 15-19,9 10-14,9 5-9,9 3-4 0
1 
Afrique 
du Sud

1 
Cape 
Vert

1 
Lesotho

9
Burundi 
Ouganda 
Botswana 
Gambie
Mozambique 
Niger 
Guinée-
Bissau
Namibie 
Sao Tomé et 
Principe

6 
Malawi 
Mali 
Nigéria 
Bénin 
Liberia 
Seychelles 

11 
Maroc 
Swaziland 
Sénégal 
Érythrée
Tchad 
Gabon 
Rwanda 
Zambie 
Zimbabwe 
Ghana 
Guinée

11
Burkina Faso 
Sierra Leone 
Guinée équa-
toriale
Congo 
République 
centrafricaine
Côte d’Ivoire 
Madagascar 
DRC Congo 
Mauritanie
Cameroun 
Algérie 

7 
Éthiopie 
Togo 
Djibouti 
Tunisie 
Égypte 
Angola 
Soudan

0 1
Libye

Source : UNDAW et IPU, 2008.
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Plusieurs pays ont sensiblement relevé le niveau de représentation des femmes au parlement, 62.	
un pays enregistrant un taux aussi impressionnant que 49 % (Rwanda) et quatre, 30 % ou plus (Mozam-
bique, Afrique du Sud, Tanzanie et Burundi) (Voir la figure 8). L’Afrique enregistre le taux de progression 
le plus rapide, à savoir 10% au titre de cette cible entre 1990 et 2007. Mais le tableau n’est pas aussi 
rose dans l’ensemble étant donné que 17 pays n’ont enregistré qu’une légère amélioration entre 2003 
et 2007 (CEA, 2008c).

Figure 8 : Pourcentage des femmes au sein du Parlement national

Source : CEA, 2008c.

L’étude réalisée par UNDAW et l’UIP montre également que des femmes occupent des postes 63.	
de haut niveau: 1 chef d’État, 5 présidentes d assemblées nationales et de Sénat (Gambie, Lesotho, 
Afrique du Sud, Swaziland et Zimbabwe) et 2 procureurs (Égypte et Ghana). La représentation des fem-
mes dans les pays qui ont fait des progrès considérables a été favorisée par des formes de politique de 
discrimination positive telles que la réservation de sièges en fonction de quotas électoraux. Par exem-
ple, en Afrique du Sud, la représentation des femmes a fait un bond en avant, passant de 2,7 % à 25 % 
au cours d’une élection, et de moins de 15 % à 48,2 % au Rwanda. Le Rwanda applique une politique 
de réservation de sièges qui prévoit 30 % des sièges au parlement pour les femmes. Au Mozambique 
et en Afrique du Sud, un ou plusieurs partis politiques, généralement le parti au pouvoir, a adopté un 
quota volontaire au sein des partis qui arrêtent une cible ou un pourcentage définitif de nombre de 
candidates femmes qu’il présentera aux élections. 
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Tableau 5 : Représentation des femmes au parlement
Pays % de femmes Quota
Rwanda 48,8 30% de sièges réservés – indirectement liés au quota volontaire fixé 

par un parti 
Mozambique 34,8 Quota volontaire fixé par un parti
Afrique du Sud 32,8 Quota volontaire fixé par un parti
Burundi 30,5 Quota autorisé par la loi : 30 % de femmes candidates figurant sur 

des listes des partis

Quelle a été la qualité de la participation des femmes à la prise des décisions ? La participation 64.	
des femmes a-t-elle apporté quelque chose de spécial à la prise de décisions ? Quoique que les pays 
africains aient accompli des progrès dans le domaine de la représentation des femmes au parlement et 
aux postes ministériels, il importe de noter que cette amélioration de la représentation des femmes ne 
s’est pas systématiquement traduite par des budgets adéquats, des cadres institutionnels et des politi-
ques pour la mise en œuvre des programmes de genre en vue de l’égalité entre l’homme et la femme 
(CEA, 2007). Les principaux défis qui se posent à une participation effective des femmes sont notam-
ment l’analphabétisme et le manque de confiance en elles qui les empêchent de poser efficacement 
les problèmes et de faire des propositions, les relations de domination entre l’homme et la femme et la 
politique partisane. Il existe un besoin manifeste de renforcement des capacités des femmes engagées 
en politique en plus de celles qui ont la chance de devenir des leaders à travers des programmes de 
formation spécialement conçus, particulièrement dans les domaines tels que le leadership, le renfor-
cement de la confiance, la mise en réseaux, le plaidoyer et la mobilisation de fonds.

Un petit nombre de pays ont mis en place des comités de portefeuille parlementaire sur le 65.	
genre qui fonctionne en tant que mécanismes de responsabilisation. Pendant le processus de réexa-
men Beijing + 10 en 2004 de la région Afrique, il a été constaté que moins de 15 % des pays participants 
avaient un comité parlementaire obligeant à rendre des comptes sur l’intégration des questions de 
genre et de mise en œuvre des politiques sur la parité, y compris les politiques concernant l’égalité 
homme-femme dans la prise de décisions (CEA, 2004b).

4.4	 Droits fondamentaux des femmes 

Il importe de reconnaître que toutes les questions examinées ci-dessus s’inscrivent dans le 66.	
cadre des droits fondamentaux. L’objet de la présente section est d’évaluer la situation des droits par 
rapport à des questions qui s’inscrivent plus dans le cadre des droits culturels. Partant, l’accent sera 
mis sur les pratiques traditionnelles néfastes, en plus des autres formes de violences à l’égard des 
femmes. 

En dépit de plusieurs années d’éducation publique, les pays africains continuent d’être domi-67.	
nés par un éventail de pratiques traditionnelles néfastes, les plus connues étant la mutilation génitale 
des femmes (MGF), les mariages précoces/forcés, l’allaitement et la polygamie (CEA, à paraître). La 
violence à l’égard des femmes et des jeunes filles dans le cadre des conflits et des situations d’insé-
curité est très répandue dans des zones telles que dans la République du Congo et le Darfour. Dans 
ces circonstances, la violence à l’égard des femmes est souvent utilisée comme une arme de guerre, 
l’objectif premier étant de déshumaniser les femmes elles-mêmes ou de persécuter la communauté à 
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laquelle elles appartiennent. Cette violence peut prendre des formes spécifiques telles que des gros-
sesses forcées, l’esclavage sexuel, l’inceste et le viol. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes a eu l’occasion de faire des observations sur la situation de la violence à l’égard des 
femmes et des jeunes filles qui sévit à l’échelle mondiale. On trouvera dans l’encadré 3.1 ci-après, les 
faits saillants de ces observations, en plus de certaines recommandations du comité. 

La mutilation génitale des femmes continue d’être pratiquée dans plusieurs pays africains (no-68.	
tamment le Burkina Faso, le Cameroun, la République centrafricaine, la Côte d’Ivoire, Djibouti, l’Éthio-
pie, l’Égypte, la Mauritanie, le Ghana, la Guinée, le Nigéria, la Sierra Leone, le Sénégal, la Somalie, le 
Soudan, la Tanzanie, le Togo et l’Ouganda). Parmi ces pays, certains, Burkina Faso (1996), Côte d’Ivoire 
(1998), Djibouti (1995), Ghana (1994), Kenya (2002), Sénégal (1999), Tanzanie (1998) et Togo (1998) 
ont promulgué une loi pour interdire cette pratique. 

Selon l’UNICEF (2001), il existe deux groupes de pays en Afrique subsaharienne : le premier 69.	
dans lequel l’âge du mariage évolue (par exemple le Kenya, l’Ouganda, le Zimbabwe et le Sénégal), 
et le deuxième où l’on enregistre peu de changements (notamment le Cameroun, la Côte d’Ivoire, le 
Lesotho, le Liberia et le Mali). Dans nombre de pays, plus de 40 % des jeunes femmes vivent une union 
conjugale ou quasi-conjugale au moment où elles atteignent l’âge de 18 ans. En revanche, dans seule-
ment deux pays, on compte plus de 10 % de garçons de moins de 19 ans mariés. Le mariage précoce est 
généralement plus répandu en Afrique centrale et en Afrique de l’Ouest, touchant plus de 40 % et 49 
% respectivement de filles âgées de moins de 19, contre 27 % en Afrique de l’Est et 20 % en Afrique du 
Nord et en Afrique australe. Plusieurs de ces jeunes mariées sont des secondes ou troisièmes épouses 
dans des foyers polygames10. 

Dans certains pays, les filles sont plus enclines à se marier avant d’atteindre la majorité (18 70.	
ans), contrairement aux garçons, du fait de l’absence d’un âge minimum prévu par la coutume ou de 
l’existence d’une législation spécifique fixant différentes exigences minimales d’âge à la fois pour les 
filles et les garçons. La section 52 de l’Ordonnance de déclaration à l’état civil du Cameroun, par exem-
ple, fixe l’âge minimum du mariage pour les hommes à 18 ans, et pour les femmes, à 15 ans respecti-
vement (les mêmes limites d’âge s’appliquent également au Niger). 

10	  Voir Innocenti Digest, Early marriage, Child spouses (2001).
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Section 5

	 Principaux obstacles à la promotion de l’égalité des sexes est et 
de l’autonomisation des femmes

Malgré un engagement massif vu dans la ratification de cadres internationaux et régionaux 71.	
relatifs à l’égalité des sexes, les gains normatifs ne se traduisent pas encore pleinement par des modifi-
cations notables de la vie des femmes, comme on le voit dans la section précédente. Il reste encore des 
écarts importants entre les politiques et la pratique, et l’objectif de la présence section est d’examiner 
certains des principaux obstacles rencontrés.

Persistance de fortes pratiques culturelles traditionnelles qui empêchent les progrès en vue de 
la parité

La persistance de pratiques culturelles traditionnelles de longue date, sources de discrimina-72.	
tion à l’encontre des femmes et des filles, entrave les progrès en vue de la réalisation de l’égalité des 
sexes. Les pratiques discriminatoires et les attitudes du public par rapport à la promotion de la condi-
tion féminine et de l’égalité des sexes n’ont pas évolué au même rythme que les cadres politiques, 
juridiques et institutionnels.

Ratification insuffisante des instruments de promotion de l’égalité des sexes

Les précédentes sections du rapport ont décrit l’avancement de la ratification de différents 73.	
instruments régionaux, en particulier le Protocole africain sur les femmes. Certains pays n’ont pas signé 
cet instrument, et un nombre considérable de pays doit encore le ratifier.

Inefficacité des mécanismes institutionnels et de mise en œuvre des politiques

Treize ans après l’adoption du Programme d’action de Beijing par la quatrième Conférence 74.	
mondiale sur les femmes de 1995, le plus grand défi à relever par les pays et les institutions régionales 
est la mise en œuvre effective des engagements adoptés. De bonnes politiques qui ne sont pas accom-
pagnées de plans de mise en œuvre bien établis et de ressources suffisantes ne peuvent être efficaces. 
Dans certains pays, les problèmes de capacité des mécanismes de promotion de la femme sont égale-
ment en partie responsables de la lenteur des progrès. Certaines politiques ne sont pas mises en œuvre 
efficacement parce qu’elles n’ont pas été élaborées d’une façon participative, faisant intervenir aussi 
bien les hommes que les femmes. L’absence de cibles assorties d’un échéancier précis est également 
un facteur qui entrave l’efficacité de l’exécution des politiques, au même titre que l’absence de méca-
nismes de suivi et d’évaluation. En outre, certaines politiques ont tendance à s’attaquer aux symptô-
mes plutôt qu’aux causes persistantes des inégalités entre hommes et femmes. Les femmes africaines, 
en particulier dans les communautés rurales et les handicapées, souffrent encore d’exclusion et ne 
peuvent participer au processus de développement qui pourrait leur donner l’autonomie et améliorer 
la parité. Il est indispensable de suivre des démarches participatives ouvertes pour l’élaboration des 
politiques, en faisant intervenir les femmes en toute égalité.
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Insuffisance des ressources disponibles

L’absence de ressources humaines et financières limite considérablement l’intégration du gen-75.	
re en vue de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes. Même dans les situations où un 
plan d’action complet d’intégration du genre a été mis au point, les pays ne disposent pas forcément 
de ressources pour le mettre en œuvre. En particulier, les mécanismes nationaux de promotion de la 
femme n’ont qu’une base de ressources financières et matérielles limitée pour assurer l’exécution des 
mandats, rôles et responsabilités liés à l’égalité des sexes. En outre, on constate des lacunes au niveau 
des capacités humaines et du fait de l’insuffisance des aptitudes des employés de ces mécanismes, il 
leur est difficile d’avoir une influence sur la féminisation des cadres politiques macroéconomiques et 
sectoriels. On constate une rotation élevée des experts et une mauvaise rétention du personnel, ce qui 
fait que la plupart des pays ont du mal à retenir les personnes ayant l’expérience nécessaire.

Persistance de fortes pratiques culturelles traditionnelles qui limitent les progrès en vue de la 
parité dans l’éducation

Lorsqu’elles prennent des décisions relatives à l’éducation de leurs enfants, certaines familles 76.	
préfèrent encore assurer l’éducation des garçons plutôt que des filles. Comme on l’a vu, les taux de 
scolarisation, de rétention et d’achèvement sont meilleurs pour les garçons dans la majorité des pays. 
Très peu de pays ont des taux d’inscription supérieurs pour les filles et ces pays s’efforcent d’améliorer 
la situation. 

Persistance de fortes pratiques culturelles traditionnelles qui limitent les progrès en vue de 
la parité dans la santé 

Certaines pratiques culturelles traditionnelles continuent à limiter les progrès dans le domaine 77.	
des droits liés à la sexualité et à la procréation. Les femmes et les filles courent toujours le risque de la 
mortalité maternelle. Il est nécessaire de fournir des services et un enseignement accessibles en matiè-
re de sexualité et de soins de santé génésique afin de réduire la mortalité maternelle. Ces interventions 
doivent également porter sur le rôle des hommes et des femmes. Le taux de l’infection par le VIH est 
beaucoup plus élevé chez les femmes que chez les hommes et les gouvernements doivent donc mettre 
en place des cadres juridiques stricts pour remédier à la vulnérabilité des populations féminines. En 
outre, il convient de garantir l’accès aux traitements antirétroviraux.

Persistance de fortes pratiques culturelles traditionnelles qui limitent les progrès en vue de la 
parité en matière de propriété, notamment foncière

En ce qui concerne les droits des femmes et des filles de posséder et d’hériter de la terre et 78.	
des biens, certains comportements culturels et patriarcaux sont encore la principale source de discri-
mination. Certains systèmes coutumiers sont relativement démocratiques et fonctionnels alors que 
d’autres sont plus conservateurs; il est donc important de trouver des moyens d’appuyer les systèmes 
coutumiers qui fonctionnent bien, tout en féminisant les autres et en renforçant les possibilités de 
changement (CEA-AA, 2003). Il est nécessaire de passer en revue, de réformer et d’harmoniser les 
lois coutumières et statutaires afin d’éliminer les sources de discrimination empêchant les femmes 
de posséder des terres. La suppression des clauses juridiques causes de discriminations à l’égard des 
femmes ne changera toutefois pas les comportements culturels et sociaux. En conséquence, les choses 
ne changeront pas beaucoup sur le terrain car les femmes feront encore l’objet d’une discrimination en 
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vertu du droit coutumier. Il est donc nécessaire d’engager activement des campagnes de sensibilisation 
et d’éducation afin d’influencer les normes, les valeurs et les lois traditionnelles de façon à permettre 
aux femmes de posséder et de contrôler des terres et des biens. Il est nécessaire de faire connaître les 
nouvelles lois qui promeuvent le droit des femmes à la terre et à la propriété afin que toutes les parties 
prenantes s’occupant de la question en soient informées. Les gouvernements et les partenaires de 
développement doivent appuyer la formation du personnel juridique, notamment ceux qui régissent le 
droit coutumier, c’est-à-dire les chefs traditionnels, en ce qui concerne les droits fonciers des femmes.

Mauvaise application et méconnaissance des lois qui promeuvent l’égalité des sexes

Dans certains pays, des lois en faveur de l’égalité des sexes sont en place, mais leur mauvaise 79.	
application fait que les inégalités et la violence à l’égard des femmes se poursuivent. Dans certains 
pays, les lois sont en place mais leur interprétation est insuffisante et de ce fait, elles ne sont pas mises 
en œuvre.

Insuffisance de la participation des hommes et des garçons

La transformation des croyances culturelles et traditionnelles, notamment du patriarcat, exige 80.	
la participation des hommes et des garçons à la promotion de l’égalité des sexes dans le cadre de pro-
grammes novateurs, fondés sur le droit et respectueux des sensibilités culturelles, ainsi qu’une forma-
tion et une sensibilisation continues.

Reconnaissance insuffisante des travaux non rémunérés des femmes

L’absence de reconnaissance des travaux non rémunérés (travaux ménagers, procréation et 81.	
soins) exécutés par les femmes est un obstacle à l’élaboration de politiques susceptibles de promouvoir 
efficacement l’égalité des sexes. Il est donc nécessaire d’accorder la reconnaissance due à ces travaux 
dans le calcul de la richesse nationale.

Violation des droits fondamentaux des femmes

Les femmes et les filles sont encore victimes de graves violations de leurs droits fondamentaux. 82.	
La protection des petites filles contre la discrimination, la mauvaise santé, la malnutrition, la violence, 
les mutilations génitales, le mariage forcé, la traite et l’exploitation, souffre d’une méconnaissance de 
la situation par ceux qui pourraient offrir une telle protection. Le plaidoyer direct devrait commencer 
par les parents, les chefs traditionnels et religieux et les parlementaires. Il est également important 
que les filles soient conscientes de leurs droits. La poursuite des conflits armés a ralenti les progrès 
vers l’égalité homme-femme. Les conflits armés ont continué de susciter diverses formes de violences 
sexuelles à l’encontre des femmes et des filles. Les gouvernements devraient faire en sorte que des 
mesures soient en place pour garantir que les femmes aient la possibilité de participer à tous les ni-
veaux des négociations des phases de désarmement, de démobilisation ou de reconstruction, comme 
le prévoit la résolution 1325 de l’ONU.
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Peu d’égalité entre hommes et femmes dans les processus de prise de décision et la gouver-
nance

Malgré certains progrès en vue de l’égalité entre hommes et femmes au sein des parlements, 83.	
les femmes continuent d’être sous-représentées dans la plupart des structures de pouvoir et de déci-
sions, notamment aux postes de haut niveau dans les partis politiques, les gouvernements locaux, les 
secteurs public et privé et les organisations de la société civile. La seule adoption de lois et de politi-
ques ne contribue pas de façon substantielle à réaliser la parité entre hommes et femmes dans la vie 
politique. Il importe de mettre en place des mécanismes clé, notamment des processus de sélection 
transparents au sein des partis politiques, l’accès à des fonds publics, une formation pour les femmes 
candidates et celles qui sont élues, ainsi qu’une sensibilisation accrue des électeurs et de l’ensemble 
du public (Ballington, 2004). Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes n’a 
cessé de noter l’importance d’assurer des opportunités égales pour la participation des femmes et a 
souligné que, là où il y avait une participation pleine et égale de femmes à la vie publique et aux proces-
sus de prise de décisions, le respect de leurs droits et l’application de la Convention étaient nettement 
meilleurs (Division de la promotion de la femme, 2005).

Manque de politiques complémentaires d’appui

Promouvoir l’égalité homme-femme exige une approche multisectorielle, en vertu de laquelle 84.	
tous les secteurs assument leur rôle. Par exemple, bien que dans certains pays comme le Cameroun, 
la législations sur le crédit en vigueur ne fasse pas de discrimination à l’égard des femmes, plusieurs 
facteurs empêchent la majorité d’entre elles de pouvoir bénéficier de prêts officiels, notamment le 
manque de formation de base en gestion ou comptabilité, une compréhension insuffisante de la no-
tion d’intérêt sur les prêts, la méconnaissance des procédures bancaires et fiscales et le manque de 
collatéraux et de sécurité. 

Insuffisance des informations sur les pratiques couronnées de succès pour qu’elles puissent être 
reproduites

La documentation et l’échange d’information concernant les pratiques efficaces permettant 85.	
d’atteindre l’égalité homme-femme, surtout dans des domaines tels que la violence, la gouvernance et 
le VIH/sida, sont toujours limités. L’échange d’information est important à l’intérieur des pays, entre 
pays et au niveau international et il est déterminant pour le succès de la parité. Il est nécessaire d’in-
tensifier l’échange et la diffusion d’information par divers moyens comme la presse, des programmes 
radiophonique et télévisés, des manifestations nationales et l’Internet. Il est important que les États 
membres, les partenaires du développement et les organismes internationaux et régionaux fassent 
connaître les bonne pratiques sur une grande échelle et recensent les institutions susceptibles d’ac-
cueillir un système d’échange d’informations aux niveaux national et régional.

Rôle limité des médias

Les médias peuvent contribuer beaucoup plus qu’ils ne le font actuellement à la promotion de 86.	
l’égalité entre hommes et femmes, en particulier par des campagnes de sensibilisation et d’éducation 
visant à modifier les attitudes patriarcales. Comme on l’a dit précédemment, l’adoption de nouvelles 
lois ne suffit pas en soi; les relations sociales entre hommes et femmes et les pratiques culturelles 
pourraient rapidement modifier la forme de ces lois. Il faudrait des mesures permettant de contrer les 



35

Agir
pou r  l ’ é g a l i t é  d e s  s e x e s ,  l ’ a u t o n o m i s a t i o n  d e s  f e m m e s  e t 

l ’ é l i m i n a t i o n  d e  l a  v i o l e n c e  c o n t r e  l e s  f e m m e s  e n  A f r i q u e

forces sociales préexistantes par le biais de l’éducation et de la formation des hommes et des femmes. 
Les médias peuvent apporter une contribution non négligeable lorsqu’il s’agit de promouvoir des mes-
sages sur l’égalité entre hommes et femmes.

Manque de données ventilées par sexe et tenant compte des relations homme-femme

Il arrive souvent que les données et les informations ventilées par sexe provenant d’indicateurs 87.	
appropriés ne soient pas collectées, ou encore qu’elle se perdent ou ne soient pas utilisées. De telles 
données permettraient pourtant de suivre les progrès réalisés en matière de parité. 

Système de suivi et d’évaluation inadéquats

Il n’y a pas assez de bons systèmes de suivi et d’évaluation pour déterminer l’impact et les 88.	
résultats des initiatives d’intégration des questions homme-femme. À cet égard, les gouvernements 
et toutes les parties prenantes devraient élaborer des directives et des indicateurs pour le suivi et 
l’évaluation des interventions et établir des repères et des bases de données, en utilisant par exemple 
l’Indicateur du développement et des inégalités entre les sexes en Afrique (IDISA).
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Section 6

	 Propositions de recommandations

La concrétisation des engagements et des politiques de promotion de l’égalité entre hommes 89.	
et femmes et d’autonomisation des femmes en mesures sur le terrain est encore une grande difficulté 
en Afrique. À partir des résultats de l’étude, la présente section dégage plusieurs recommandations 
visant à aider les pays à mettre en œuvre ces engagements et politiques.

Accélérer la ratification et l’adoption au plan national des cadres régionaux et internation-
aux

Il est nécessaire d’encourager la ratification et de proposer des méthodes novatrices de pré-90.	
sentation de rapports au sujet de la Déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes 
en Afrique et d’autres instruments sur le continent. Il y a un manque de cohésion persistant entre les 
questions de genre et de développement, ainsi qu’une hésitation générale à intégrer les instruments 
internationaux dans les lois et constitutions nationales. S’il est possible de mettre en place des politi-
ques, des constitutions et des cadres juridiques, la mesure dans laquelle ces derniers facilitent la parité 
et l’autonomisation des femmes dépend grandement de leur concrétisation explicite. Il est nécessaire 
de développer des plans et des programmes de mise en œuvre et de veiller à ce qu’ils bénéficient de 
ressources suffisantes. Compte tenu de l’importance de l’égalité entre hommes et femmes pour l’élimi-
nation de la pauvreté et le développement national en général, il est important que les gouvernements 
accordent la priorité à la parité et à l’autonomisation des femmes et qu’ils établissent et financent des 
programmes à moyen et long termes à cet égard. 

Renforcer les mécanismes nationaux de parité

Un renforcement substantiel des capacités des mécanismes nationaux de parité doit se faire 91.	
sous la forme d’un apport de ressources humaines et financières pour permettre l’exécution des rôles 
et des responsabilités confiés à ces structures et pour analyser leur mandat afin de centrer leur action 
sur la féminisation des politiques macroéconomiques et sectorielles et les activités de mise en valeur 
des compétences de différents ministères. Il convient également d’affecter des ressources au renfor-
cement des capacités et à la viabilité des compétences liées à la parité dans des structures participant 
à l’exécution et au suivi des politiques macroéconomiques et sectorielles, de la planification et de la 
budgétisation.

Améliorer la recherche et la collecte de données statistiques sexuées

Il est important de collecter systématiquement des données exactes ventilées par sexe et de 92.	
mener des recherches indispensables au suivi et à l’évaluation des progrès réalisés en vue de la parité 
et de l’autonomisation des femmes. Des efforts supplémentaires doivent être déployés pour renforcer 
les capacités des experts nationaux chargés de collecter des données sexuées afin d’accroître l’intégra-
tion de perspectives soucieuses d’équité dans le processus de développement. 
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Améliorer la coordination

Il convient d’améliorer la coordination pour garantir les relations et la collaboration entre les 93.	
différentes parties prenantes afin d’éviter les doubles emplois et les chevauchements d’efforts. 

Accélérer la révision et l’amendement des lois discriminatoires

Il est nécessaire d’accélérer la révision et l’amendement des lois et procédures discriminatoires 94.	
pour garantir l’accès des femmes aux ressources de production et à une autonomisation économique 
durable. Il ne suffit pas d’avoir des lois globales en vigueur si elles ne sont pas accompagnées des struc-
tures et des ressources nécessaires à leur mise en œuvre et des services harmonisés soucieux d’équité. 
Il est nécessaire de s’attacher à mettre en place des programmes de création d’entreprises, des fonds 
de développement et des institutions de crédit visant plus particulièrement les femmes.

Renforcer les mesures qui assurent l’autonomisation économique des femmes

Il est important de renforcer les mesures qui peuvent faciliter l’autonomisation économique 95.	
des femmes. Il s’agit notamment de mesures visant à améliorer l’accès des femmes à la terre, à la pro-
priété, aux nouvelles technologies et à d’autres moyens de production, ainsi que des initiatives comme 
la budgétisation sexospécifique. Il faut mettre en place un environnement permettant aux femmes de 
travailler dans le secteur formel, par exemple des mesures de discrimination positive et de promouvoir 
l’égalité entre hommes et femmes en termes de salaires, de congés et de retraites.

Renforcer la documentation et la diffusion d’informations sur la promotion de l’équité et de 
l’autonomisation des femmes

Le partage d’informations à l’intérieur des pays et au niveau international est indispensable à 96.	
la réussite de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes. Il est nécessaire de mieux faire 
connaître les expériences et les pratiques, couronnées de succès ou ayant échoué, et de diffuser cette 
information à grande échelle. Les États membres, les partenaires de développement et les organismes 
régionaux et internationaux doivent déterminer les systèmes permettant de faciliter l’échange d’infor-
mations dans la région.
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